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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Arrêté du 17 mars 2008 modifiant l’arrêté du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le
milieu naturel de grand gibier ou de lapins et sur le prélèvement dans le milieu naturel
d’animaux vivants d’espèces dont la chasse est autorisée 

NOR : DEVN0768393A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables, et le ministre de
l’agriculture et de la pêche,

Vu l’article L. 424-11 du code de l’environnement ;
Vu l’arrêté du 7 juillet 2006 portant sur l’introduction dans le milieu naturel de grand gibier ou de lapins et

sur le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux vivants d’espèces dont la chasse est autorisée ;
Vu l’avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage en date du 18 janvier 2008,

Arrêtent :

Art. 1er. − Entre les articles 6 et 7 de l’arrêté du 7 juillet 2006 susvisé, il est inséré un article 6 bis ainsi
rédigé :

« Art. 6 bis. − Dans le cas particulier de programmes nationaux conduits par des établissements placés sous
la tutelle ou le contrôle de l’Etat et dont les attributions ou les activités s’exercent au plan national, le préfet du
siège social de l’établissement délivre une autorisation pour le prélèvement dans le milieu naturel d’animaux
vivants d’espèces dont la chasse est autorisée. Cette autorisation peut porter sur un ensemble d’opérations
conduites sur une période de plusieurs mois ou plusieurs années.

Par dérogation au premier alinéa de l’article 6, l’autorisation préfectorale est délivrée sans consultation
préalable de la fédération départementale des chasseurs, mais après avis du président de la Fédération nationale
des chasseurs. »

Art. 2. − Le directeur de la nature et des paysages et le directeur général de l’alimentation sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 17 mars 2008.

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
du développement et de l’aménagement durables,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur de la nature et des paysages,

J.-M. MICHEL

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’alimentation,
J.-M. BOURNIGAL


